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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

limitations de vitesse
Question écrite n° 131043

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'écologie, du
développement durable, des transports et du logement, chargé des transports, sur la mise en place sur
l'ensemble des routes françaises d'un marquage au sol signifiant les limitations de vitesse à respecter en
complément de la signalisation verticale. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les réflexions menées en la
matière dans notre pays et s'il entend généraliser ce dispositif.
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